
 

French-Hepatitis B Vaccine 
Fact Sheet 

Feuille d’information
 
Septembre 2011 
 

Le vaccin contre l’hépatite B pour les élèves de 7e année 
(Feuille d’information disponible en plusieurs langues.  Consultez http://www.toronto.ca/health/immunization_children/index.htm ) 

 
Qu’est-ce que l’hépatite B? 
 C’est une infection virale qui attaque le foie.  

Elle cause environ 75 pour cent de tous les 
cas de cancer du foie et environ 100 décès 
par année au Canada. 

 Le virus de l’hépatite B est 100 fois plus 
infectieux que le VIH.  Le virus peut 
survivre sur les surfaces pendant des jours et 
peut réinfecter. 

 La vaccination peut prévenir l’hépatite B.   
 
Comment peut-on contracter l’hépatite B?   
 L’hépatite B se transmet par le sang ou des 

liquides organiques provenant d’une 
personne infectée. 

 Elle se transmet :  
 en partageant des brosses à dent, rasoirs, 

coupe-ongles ou autres articles de soins 
personnels; 

 par morsure d’humain lorsque la salive 
est tachée de sang; 

 en ayant des rapports sexuels avec 
quelqu’un qui est porteur du virus; 

 en partageant des aiguilles souillées ou 
en se faisant tatouer ou percer le corps 
avec de l’équipement malpropre. 

 Une mère infectée peut transmettre le virus à 
son bébé dans l’utérus ou à la naissance. 

 
Qui est à risque de contracter l’hépatite B? 
 Les gens de tout âge peuvent être infectés 

par le virus de l’hépatite B. 
 Certains groupes sont à risque accru          

(c.-à-d. travailleurs de la santé, membres de 
la famille d’une personne infectée par 
l’hépatite B). 

 
Quels sont les symptômes de l’hépatite B? 
 Plus de la moitié des gens qui ont le virus 

n’ont pas de symptômes et ne savent pas 
qu’ils sont infectés.  Ils peuvent transmettre 
le virus aux autres. 

 Les jeunes enfants qui sont infectés n’ont 
souvent aucun symptôme.   

 Les personnes qui ont des symptômes font 
de la fièvre, ont une perte d’appétit, ont 
parfois les yeux et la peau jaune et leur urine 
peut être foncée. 

 Un petit nombre de personnes sont très 
malades lorsqu’elles ont l’hépatite B et 
doivent être hospitalisées généralement à 
cause de problèmes hépatiques. 

 
Que se passe-t-il lorsqu’une personne est 
atteinte de l’hépatite B? 
 Les enfants qui ont contracté l’hépatite B 

sont plus susceptibles de développer une 
infection chronique et d’avoir des problèmes 
hépatiques à l’avenir ou peuvent 
éventuellement avoir le cancer. 

 Jusqu’à 95 pour cent des adultes vont lutter 
contre l’infection d’eux-mêmes et seront 
protégés à vie. 

 5 à 10 pour cent des adultes infectés vont 
développer une infection chronique.   

 Jusqu’à 1 personne sur 100 qui ont le virus 
de l’hépatite B vont en mourir. 

 
Comment puis-je protéger mon enfant contre 
l’hépatite B? 
 Faites vacciner votre enfant contre l’hépatite 

B.  La Santé publique de Toronto (SPT) 
offre le vaccin contre l’hépatite B 
gratuitement à tous les élèves de 7e année.   

 Ce vaccin est utilisé au Canada depuis plus 
de 10 ans et est très sécuritaire.   

 Plus de 99 pour cent des élèves de 7e année 
qui vont recevoir les deux doses du vaccin 
seront protégés à vie. 

Qui peut se faire vacciner gratuitement 
contre l’hépatite B? 
Le vaccin contre l’hépatite B est administré 
gratuitement aux élèves de 7e année à l’école ou 
lors de cliniques communautaires.                                      
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 Les élèves de 8e année qui n’ont pas reçu le 

vaccin en 7e année, peuvent se faire vacciner 
en 8e année lors de cliniques 
communautaires ou à l’école. Appelez ou 
consultez le site Web SPT pour connaître les 
dates et l’horaire des cliniques. 

 Les personnes à risque accru de contracter 
l’hépatite B peuvent aussi se faire vacciner.  

 
Qui ne doit pas recevoir le vaccin contre 
l’hépatite B? 
 Votre enfant ne doit pas se faire vacciner 

contre l’hépatite B s’il ou elle : 
 A déjà été vacciné contre le virus 

(Twinrix®, Engerix-B®, Recombivax 
HB®); 

 A déjà été infecté par le virus de 
l’hépatite B; 

 a déjà eu une mauvaise réaction à une 
dose précédente du vaccin contre 
l’hépatite B ou une réaction grave à un 
autre vaccin; 

 est allergique à la levure, à l’aluminium, 
au latex, formaldéhyde,                            
2-phénoxyéthanol ou thimérosal (qu’on 
retrouve dans certaines marques de 
vaccin). 

 Si votre enfant fait de la fièvre ou a une 
maladie plus grave qu’une simple grippe, il 
devrait attendre de se sentir mieux pour se 
faire vacciner. 
 

Quels sont les effets secondaires de ce vaccin? 
 Certaines personnes ont des rougeurs ou de 

la douleur au point d’injection. Certains se 
sentent fatigués et font un peu de fièvre 
après l’injection.  

 Les effets secondaires rares incluent les 
difficultés respiratoires, une éruption 
cutanée ou la gorge et le visage enflé. 

 Consultez immédiatement un professionnel 
de la santé si vous constatez une réaction 
grave après la vaccination. 

 Les infirmières de la Santé publique de 
Toronto sont présentes lors de la clinique à 
l’école et ont la formation nécessaire pour 
traiter les cas de réactions graves.  

 

 
Que dois-je savoir de plus sur le vaccin contre 
l’hépatite B?  
 Deux doses du vaccin contre l’hépatite B (à 

4 à 6 mois d’intervalle) sont nécessaires 
pour offrir une protection complète aux 
élèves de 11 à 15 ans. 

 
 Trois doses de vaccin contre l’hépatite B 

sont administrées à tous les groupes d’âge.  
 

 Les médecins n’offrent habituellement pas à 
titre gratuit, dans leur bureau, le vaccin 
contre l’hépatite B aux élèves de 7e année  

  
 Mettez le dossier de votre enfant à jour s’il a 

déjà reçu des doses du vaccin contre 
l’hépatite B (Twinrix®, Engerix-B®, 
Recombivax HB®):  
 Veuillez remplir les renseignements sur 

le formulaire de consentement ci-joint 
ou  

 Appeler la ligne d’information sur 
l’immunisation au 416-392-1250 pour 
mettre le dossier de votre enfant à jour. 

 
Est-ce que mon enfant peut recevoir deux 
vaccins en même temps sans risques? 
 Il n’y a pas de risques à donner le vaccin 

contre l’hépatite B en même temps qu’un 
autre vaccin recommandé pour les 
adolescents (c-.à-d. méningococcie, VPH et 
le vaccin de rappel contre le tétanos-
diphtérie-acellulaire-coqueluche).  

 
Où puis-je obtenir plus d’information? 
 Visionnez la vidéo "Take Your Best Shot" 

http://www.toronto.ca/health/cdc/grd7_hepb
_men/best_shot_dvd.htm.  

 Lisez au sujet des autres personnes 
admissibles à recevoir le vaccin contre 
l’hépatite B 
http://www.toronto.ca/health/cdc/factsheets/
hep_b_factsheet.htm  

 Appelez la ligne d’information sur 
l’immunisation de SPT au 416- 392-1250. 
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